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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Dans les six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport présentant les différents dispositifs d’accès dérogatoire aux emplois de la 
fonction publique ouverts aux militaires et anciens militaires blessés dans l’Union Européenne. Ce 
rapport compare les dispositifs avec celui des « emplois réservés » en France, et propose des pistes 
d’amélioration du dispositif.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à établir une comparaison entre les différents 
dispositifs d’emplois réservés à l’échelle européenne.

Le dispositif des emplois dits « réservés » vise à favoriser l’accès aux postes de la fonction publique 
aux militaires et anciens militaires blessés.
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Le dispositif actuel n’est toutefois pas satisfaisant : l’étude d’impact du présent projet de loi 
rapporte que sur la période 2020-2024, près de 400 militaires se sont inscrits via ce dispositif, et 
environ 600 civils. Seuls 117 militaires et moins de 100 civils ont été recrutés.

Dans sa version actuelle, ce dispositif produit une inadéquation entre les emplois effectivement 
proposés et réservés par les administrations d’une part, et les attentes et candidatures des personnes 
éligibles au dispositif d’autre part.

Pourtant, la modification proposée par cet article vide dans les faits le dispositif de sa substance. 
Exception faite du changement de nom, certes plus valorisant, le dispositif proposé des « emplois de 
reconnaissance nationale » ne présente aucune amélioration : l’obligation de réserver un 
pourcentage des emplois mis au recrutement par les administrations centrales est au contraire 
supprimée, de même que le processus de sélection spécifique des bénéficiaires. Seul reste 
l’accompagnement par Défense Mobilité.

Cette évolution n’est pas satisfaisante ; si le dispositif des « emplois réservés » est effectivement 
lacunaire, sa suppression de facto ne pourra pas améliorer la situation de ses bénéficiaires 
potentiels.

Le ministère des armées sait par ailleurs se donner les moyens d’accompagner la reconversion dans 
le civil de ses anciens membres. Ainsi, la Mission de retour à la vie civile des officiers généraux 
(MIRVOG) consacre en moyenne 16 000 euros par général en accompagnement et en formation 
pour soutenir la deuxième partie de leur carrière après leur départ des armées. La question de 
l’efficacité des dispositifs de reconversion est surtout liée aux moyens qui leur sont attribués, eux-
mêmes découlant d’une décision avant tout politique.

Aussi, avant toute décision, un rapport détaillant les processus en place dans les pays voisins 
permettrait donc d’envisager d’autres pistes de transformation que celle proposée par cet article.


